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NOTE DI] PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

1, on Se eouviendra qu'au paragraphe 7 de son rapport du 27,nOvembre 1974 
(8/11563) 8~: la Forte des Nations Unies chargÉe dvobserver le ddgagement (FNUCD), 
examin% par le Conseil de s&wité le 2y novembre 1974 5 sa 1809ème séance (voir 
dgalement le premier alinga du pr&mbae de la résolution 363 (1974) du ConSeil 
de sécurité), le Secrétaire général a informÉ le Co9seil de sécurité que le 
Gouvernement péruvien lui avait fait part de son intention de rappeler son coqtine;ent 
de la FNUOD, au cours du premier semestre de 1975. 

2. Le 18 décembre 1974, le Secrétaire &éral. a adressé la lettre suivante au 
Président du Conseil de sécurité : 

"J'ai l'honneur de porter 5 votre connaissance qu'a la demande du 
Gouvcrnement péruvien,'jVai accepté de libérer le général de brigade Gonzalo 
Bricefio Zeva.Uos de ses fonctions de commandant par intgrim de la Force des 
Nations Unies chargée d'Jbsemer le dégagement (FNUOD) à compter du 
15 décambre lQ74. 

Je cherche acturllement quelle serait la meilleure solution Pour remPl=er 
le Contingent p&uvien de la l+NUOD lorsquvil sera retiré en avril 1975, et je 
ferai prochainement rapport 8 ce sujet au Conscil de skcurité. A cet kard, 
j’ai &@ement lvintention de d&@er Ie plus tôt possible, avec l'assentiment 
du Conseil de sécurité, un officier &nérd dvun pays approprig d'Amérique 
latine Pow rcnlplacer le gk&ral Briceño. En att;end.ant;, jv ai demandé aU 

colOne Cannes Philipp (Autriche), chef d'i%at-majar de la FmgD, de remI;lir 
1~s fonctions d’officier commandant. 

Je vous ser& reconnsissayl; de bien vouloir porter ceetc question 2 
1’ attelltion des membres du ConseiS. de s&uritE.” 

Le Présiclent du Conseil de sécurit$ a. donc i~ll~uérlin;temcnt porté cette l&tre 2 
1’attenkion des membres du Conscil. de s&urít6. 
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PfQ3e2 , 

contingent et que vous ferie2 rapport B ce sujet au Conseil de sécurité a 
bref déla<. 

Ap&s avoir consulté les membres du Conseil, je suis en mesure de vous 
d6clarer qu’ils ant pris note de l’intention du Gouvernement 
qu’ils lui ont exprimé leur reccmmis~ance pour la f-on dont 

péruvien et 
le 

péruvien s’est acquitté des t8ches importantes qui lui 
contingent 

avaient été confiées. 

Les membres du Conseil de sécurité attendent que le Secrétaire gén&al 
leur communique les noms des psys d’Am&ique latine qui pourraient fournir 
un contingent 5 la FNUOD pour rcr@acer le contingent péruvien, de mani&e 
que le Conseil puisse prendre la décision voulue h ce sujet. 

La délégation chinoiae s’est dissociée du Conseil dans cette affaire,” 

4. Ie 8 jawier 1975 également, le Président du Conseil de sdcurité, après avoir 
consulté taus les membres du Conseil, a adressé la lettre suivante au Secrétaire 
générol : 

“Les membres du Conseil de sécurité ont été informés à la fin de 
décetire que, sur la demande du Gouvernement péruvien, vous 
décharger la génhral Gonzales Briceno Zevallos de ses 

aviez accepté de 
fonctions de commandant 

par intérim de la Forte des Nations Unies chargge d’observer le 
(FNUOD), que vous aviez demandé au colonel Hannso Philipp 

dégagement 
chef 

d’état-majar, de commander pr-visoirement la Force et 
(Autriche), 

que vous aviez 
l’intention de noLmer dès que possible, avec l’assentiment du Conseil, un 
succf2sseur au général Briceîio. 

Apr& consultation avec les membres du Conseil, je suis en mesure de 
vous faire savoir que ceux-ci ont gris note de votro intention de 
le général Briceño de ses fonctions et qu’ils n’ont pas 

décharger 
d’objection a ce que 

celles-ci soient assux&es provisoiremcnt par le colonel Hannes Philipp, 
chef d’état-major de la FNUCD. 

Le Conseil attend une proposition concernant le 5ucce3seur du g&&ral 
Briceño, afin de résoudre la question de la nomination du Commandant de la 
FNUOD. 

La délégation chinoise s’est diseoci6e du Conseil dans cette affaire.” 


